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NOTE DE CONJONCTURE ENVIRONNEMENT 
  

N° 86 février 2006 
  

L’environnement dans la presse camerounaise en février 2006 
  

11 publications ont traité de l’information environnementale en ce mois de février 
2006. Il s’agit de Cameroon tribune, Le Messager, La Nouvelle _Expression, 
Mutations, Aurore Plus, Le Libéral, Bubinga, The Herald, Eden, L’Avocat et 
Dikalo. Par rapport au mois de janvier 2006, on note une progression sensible non 
seulement au niveau des titres des journaux, mais également au niveau de la 
masse de l’information environnementale.  
Les informations du secteur forêt et ceux de l’environnement, connaissent une 
nette progression. L’aménagement du territoire effectue un léger recul. Les 
informations de la faune se stabilisent. Le thème de l’eau enregistre une légère 
progression.  
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Le secteur forêt 
  

-         Le 8 février, La Nouvelle _Expression annonce sur la moitié de sa page 9 que 
la forêt camerounaise, occupe le deuxième rang en Afrique du point de vue de 
l’étendue et du potentiel de la biodiversité. 

-         Le 8 février aussi, La Nouvelle _Expression indique sur 2/5 de sa page 7 que 
l’Union européenne vient d’accorder plus de 20 milliards de FCFA pour la 
gestion durable des forêts au projet Ecofac. 

-         Le 10 février, The Herald indique sur toute sa page 2 que les experts en 
foresterie de l’Afrique centrale, sont en concertation pour l’harmonisation des 
lois.  

-         Le 10 février également, Nouvelle Afrique souligne sur ¼ de sa page 3, la 
relance de l’opération sahel vert dans la province du Nord par le Ministre des 
Forêts et de la Faune.  

-         Le 13 février, L’Avocat souligne sur la moitié de sa page 6 que Green Peace a 
versé dans la délation en publiant des informations sur l’exploitation illégale 
des forêts camerounaises.  

-         Le 14 février, Le Libéral indique sur 1/5 de sa page 4 que la foresterie 
communautaire est un instrument de développement local. 

-         Le 10 février, Mutations indique sur 1/5 de sa page 13 que l’association des 
exploitants forestiers du Cameroun, se donne le défi du reboisement.  

-         Le 14 février encore, Cameroon tribune note sur la moitié de sa page 7 que 
l’introduction de l’arbre dans le système agraire camerounais « va permettre de 
créer à court terme 2000 emplois directs par an ». 

-         Le 14 février toujours, Cameroon tribune signale sur 2/5 de sa page 25 que le 
modèle forestier de Campo Ma’an dans la province du Sud est en première 
ligne. 

-         Le 21 février, Cameroon tribune note sur 2/5 de sa page 6 que l’Union 
européenne est contre le bois non certifié.  

-         Le 21 février aussi, Le Messager signale sur un filet de sa page 9 que la 
société civile dénonce le déboisement sans reboisement des forêts 
communautaires. 

-         Le 21 février toujours, Cameroon tribune note sur toute sa page 7, 2000 
emplois pour le reboisement.  

  
L’environnement 

  



-         Le 3 février, Mutations souligne sur 2/5 de sa page 3 que les zones humides 
sortent des marécages à la faveur de la préparation de conservation et de 
gestion durable de ces zones.  

-         Le 3 février aussi, Cameroon tribune signale sur 1/3 de sa page 12 qu’à 
l’occasion de la célébration de la journée mondiale des zones humides le 2 
février 2006, l’ambassadeur des Etats-Unis a appelé à Yaoundé, à « plus de 
sensibilisation sur les questions environnementales ». 

-         Le 7 février, Le Messager note sur la moitié de sa page 9, la célébration de la 
journée mondiale des zones humides. 

-         Le 8 février, La Nouvelle _Expression indique sur 2/5 de sa page 6 que 
l’ambassadeur des Etats-Unis a présidé un séminaire sur les zones humides à 
Yaoundé. 

-         Le 8 février encore, La Nouvelle _Expression souligne sur un encadré de sa 
page 6 que les écosystèmes marins sont en danger. 

-         Le 17 février, La Nouvelle _Expression note sur la moitié de sa page 6 que 
« les audiences en prélude à la validation de l’étude d’impact environnemental 
du projet Lom Pangar sont effectives ». 

-         Le 17 février, Aurore Plus alerte sur 3/5 de sa page 3 que 3000 pygmées sont 
en danger à cause de la construction du barrage de Lom Pangar.  

-         Le 17 février toujours, La Nouvelle _Expression annonce sur toute sa page 7 
que Douala et Yaoundé sont sur la liste noire de la pollution urbaine.  

-         Le 21 février, Le Messager souligne sur 2/5 de sa page 9, les raisons de la 
dégradation de la biodiversité camerounaise.  

-         Le 22 février, La Nouvelle _Expression indique sur toute sa page 9 que le G8 
fait de la mise en œuvre du protocole de Kyoto sur les changements 
climatiques, « une priorité ». 

  
L’aménagement du territoire 

  
-         Le 10 février, Cameroon tribune note sur 2/5 de sa page 31 qu’un échangeur 

est en cours de construction à Douala.  
-         Le 15 février, Mutations signale sur la moitié de sa page 9, la reprise des 

travaux de réhabilitation du pont sur le Wouri par l’entreprise Etic. 
-         Le 15 février encore, Cameroon tribune indique sur la moitié de sa page 10 

que la dernière ligne droite est abordée dans la réhabilitation du pont sur le 
Wouri à Douala.  

-         Le 16 février, La Nouvelle _Expression note sur 1/6 de sa page 5, la relance 
des travaux de réhabilitation du pont sur le Wouri par l’entreprise Etic. 

-         Le 21 février, Dikalo note sur une brève de sa page 6 que Etic international 
pilote les travaux de réhabilitation du pont sur le Wouri.  

-         Le 22 février, Cameroon tribune signale sur un filet de sa page 12 que la 
nouvelle société devant terminer la réhabilitation du pont sur le Wouri à 
Douala, « dénonce le non payement de ses prestations ». 



-         Le 23 février, Cameroon tribune annonce sur la moitié de sa page 12 que la 
route passera au quartier Madagascar, à Douala. 

  
La faune 

  
-         Le 10 février, Cameroon tribune souligne sur ¼ de sa page 21 qu’un policier à 

été traduit au tribunal à Yokadouma dans la province de l’Est pour braconnage.  
-         Le 20 février, Eden signale sur la moitié de sa page 2, l’arrestation d’un 

trafiquant de primates avec un chimpanzé à Bafia. 
  
L’eau 

  
-         Le 6 février, Mutations souligne sur 2/5 de  sa page 13 que la coopération 

canadienne a offert des points d’eau potables aux populations de l’Adamaoua. 
-         Le 09 février, Mutations note sur ¾ de sa page 3 que la hausse des tarifs de 

l’eau divise l’administration Le 8 février, La Nouvelle _Expression souligne 
sur 2/5 de sa page 6 que « l’eau charrie la pollution ». 

-         Le 16 février, Cameroon tribune annonce sur 2/5 de sa page 27, l’inauguration 
d’un point d’eau à Hossere, dans la province de l’Adamaoua. 

  
Dans la presse spécialisée 

  
Bubinga dans sa livraison de février 2006, note en page Actualité, la protection 
des singes contre le sida aux Etats-Unis. Selon cette publication, « l’injection 
quotidienne de deux antiviraux utilisés pour des séropositifs a permis  de 
protéger des macaques rhésus contre une infection par le virus. » Toujours en 
Actualité, Bubinga souligne la décoration de Jane Goodall pour son œuvre en 
faveur des primates. Egalement en Actualité, cette publication indique que les 
océans sont en danger et donne des voies pour sauver les écosystèmes marins. 
En page Environnement et Développement,  Bubinga annonce que des éléphants 
terrorisent un village dans la province du Centre.   
  

Le mois : 
  

        Thème marquant  
  

        En conclusion 
  
Mobilisation pour la protection des zones humides 
  
Le Cameroun de concert avec le reste du monde a célébré le 2 février 2006, la 
journée mondiale des zones humides. A cette occasion, des manifestations pour 
la sensibilisation de l’opinion sur la nécessité de protéger les zones humides, ont 



été organisées par le Ministère de l’Environnement et de la Protection de la 
Nature et l’ambassade des Etats-Unis au Cameroun. Quelques titres de la presse 
nationale ont relayé cette sensibilisation. 
  
A l’occasion de la célébration de la journée mondiale des zones humides, 
l’ambassade des Etats-Unis à Yaoundé, a organisé le 2 février 2006, un 
séminaire sur le thème « l’environnement outil de lutte contre la pauvreté ».  
Cameroon tribune dans sa livraison du 3 février, révèle que ce cours a été animé 
par les spécialistes du Programme régional de l’Afrique centrale pour 
l’environnement (CARPE). « En ouvrant le séminaire, l’ambassadeur des Etats-
Unis au Cameroun a encouragé les étudiants présents et les médias à 
sensibiliser davantage les populations sur les questions environnementales 
auxquelles le Cameroun est confronté », note le quotidien gouvernemental 
bilingue. « Pour sa part, le gouvernement américain apporte déjà son appui à la 
conservation du patrimoine naturel camerounais par le truchement du 
financement des Organisations non gouvernementales », précise ce journal.  
  
La Nouvelle _Expression dans son édition du 8 février note que les américains 
se mêlent aux zones humides. Pour cette publication, « l’ambassade des Etats-
Unis a abrité un séminaire à l’occasion de la célébration de la journée 
mondiale des zones humides. » A en croire ce journal, « c’était une véritable 
grande première mais, l’ambassade des Etats-Unis n’a pas voulu faire dans la 
dentelle. (…) A l’occasion de la célébration de la journée mondiale des zones 
humides, le Carpe a cru bon devoir organiser un séminaire sous le thème : 
« l’environnement, instrument de l’allègement de la pauvreté » dans les locaux 
de l’ambassade des Etats-Unis à Yaoundé. » Selon La Nouvelle _Expression, 
« les discussions ont portées  sur la conservation et la gestion durable de la 
biodiversité et des écosystèmes, particulièrement des zones humides, dans la 
lutte contre la pauvreté, ainsi que les opportunités et les contraintes à la 
conservation des ressources naturelles. » 
  
De son côté, Mutations indique dans sa publication du 3 février que « les zones 
humides sortent des marécages ». Pour cette publication, « Le Cameroun se 
prépare à élaborer un plan national de stratégie de conservation et de gestion 
durable » des zones humides. « C’est sans détour que le ministre de 
l’Environnement et de la Protection de la Nature, Pierre Hélé, a reconnu que le 
Cameroun ne dispose pas d’un plan national de stratégie de conservation et de 
gestion des zones humides », annonce ce quotidien privé. « Ce n’est que le 13 
janvier dernier que le pays a ratifié la Convention de Ramsar ; qui est un traité 
intergouvernementale qui sert de cadre d’action nationale et de coopération 
internationale pour la conservation et l’utilisation rationnelle des zones 
humides et de leurs ressources », ajoute cette publication.  Mutations souligne 
par ailleurs que « Les zones humides que l’on retrouve dans tout le pays sont 



réputées riches en espèces végétales et animales spécifiques ». Comme 
exemples de zone humide, ce journal cite la plaine d’inondation Waza Logone 
qui est une zone touristique. Mais, Mutations note que cette plaine « fait l’objet 
d’une exploitation anarchique. Les populations riveraines y développent la 
pêche, la chasse, l’agriculture, l’extraction de sel…parallèlement, 
l’accroissement du développement de l’urbanisation et des infrastructures 
routières et fluviales concoure à détruire davantage ces zones ». Selon 
Mutations, le plan stratégique que le gouvernement est entrain de mettre en 
place, participera davantage à la protection des zones humides.  
  
Pour sa part, Le Messager soutien dans sa publication du 7 février que « Le 
Cameroun –est- en zones humides ». A en croire ce journal, la journée mondiale 
des zones humides a « mis en lumière les difficultés de mise en œuvre de la 
convention, de Ramsar par notre pays ». Le Messager indique que « Le 
plaidoyer en faveur des zones humides a eu son jour de gloire (…) à l’occasion 
de la célébration de la journée mondiale des zones humides. » Ce journal 
précise que le thème général de la manifestation a porté sur « Les zones 
humides, un outil de lutte contre la pauvreté » et qu’il était question de « lancer 
des actions de sensibilisation du public aux valeurs et avantages des zones 
humides en général, et de la convention de Ramsar en particulier.» 
  

Conclusion 
  

Malgré la poursuite de la Coupe d’Afrique des Nations de football  en ce mois 
de février 2006, les informations du secteur de l’environnement ont tout de 
même pu tirer leur épingle du jeu. Alors que l’on se serait attendu qu’une fois 
encore toute la presse nationale se focalise sur cet évènement sportif, un regard a 
tout de même été porté sur l’environnement. Pourvu que les choses se 
poursuivent ainsi.  
 
 
 


	Le secteur forêt
	L’aménagement du territoire
	L’eau
	 
	La presse spécialisée
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	Le secteur forêt

	L’aménagement du territoire
	L’eau


